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FRANCE- — Paris , le 24 janvier.

On’ lit dans le Journal des Débats :
« Les ministres du 15 avril ont donne franchement leur 

démission; la royauté l’a acceptée comme iis font donnée', 
sans arrière-pensée d aucun genre. Nous avons approuvé la 
résolution des ministres ; nous respectons celle de la cou
ronne. »

— Hier, à midi, M. le maréchal Soult, duc de Dalmatie, 
a été reçu par le roi, et est resté avec S. M. jusqua une 
heure un quart.

Après avoir annoncé ce fait, le Journal des Débats re
produit un article du Messager et un autre du Nouvelliste, 
où ces journaux ptélendenL que le roi aurait témoigné au 
maréchal le désir de le voir reconstituer le cabinet en y fai
sant entrer MM. Mole et Montalivet. Le maréchal aurait re
fusé, d une part, parce <ju'il ne se croyait pas assez fort 
pour composer une administration qui eut une majorité en 
présence de la réunion Jacqueminot,. d’autre part, parce 
qu’il ne croyait pas que la démission des ministres fût sé
rieuse.

Le Journal des Débats déclare que le récit du Messager 
et du Nouvelliste est complètement inexact.

— La Presse dit à ce même sujet :
« Si, comme nous n’en douions pas, nos renseignemens 

ont été puisés à de meilleures sources que ceux du Messager. 
.ce ne serait pas le roi, mais M. le maréchal Soult qui aurait 
:1e premier prononcé le nom de M. le comte Molé . et dit 
qu’il ne doutait pas que le président du cabinet du 15 avril 
ne pût former encore un nouveau ministère; e’ést alors que 
le roi aurait demandé à M. le maréchal Soult s’il n’àuràit pas 
d’objection contre un second entretien, et M. le duc de Dal
matte n’en aurait fait aucune. A ee premier entretien aurait 
présidé le plus respectueux dévoûmènt.

C’est vainement que la coalition s’épuise en efforts pour 
compromettre dans sa cause et associer à ses passions M. le
iriüPPI'.hal Snilll il iVîl ntic PnhAPA Dllliànumànf milvlîA I» i

_ fils 
présidence :

et ce qui le prouve hautement, c’est que depuis son retour^ 
M. le maréchal Soult s’est constamment tenu à l’écart de tou
tes les menées, et obstinément refusé de voir aucun des me
neurs. On ne saurait donc se mettre trop en garde contre 
toutes les paroles que M. lemaréeha l Soult n’aura pas dites et 
qu’on lui attribuera,contre toutes les prétentions qu i! n’aura 
pas eues et qu’on lui supposera.

Il y a lieu da penser que demain le roi ferade nouveau ap
peler M. le maréchal Soult. Nous savons que le roi désire vi
vement que la crise ministérielle ne se prolonge pas , et 
qu'il se reprocherait un retard d’une heure, s'il en était la 
cause.

— Voici ce que dit le Journal des Débats de la réunion 
Jacqueminot :

« Les députés membres delà réunion Jacqueminot se sont 
(réunis ce soir.

», Jamais :1a réunion n’avait été si nombreuse; plus de deux 
cents députés étaient présens; plusieurs autres avaient en
voyé leur adhésion; on remarquait parmi les députés pré
sens quelques-uns des membres considérables du centre 
gauche.

» Une pensée commune animait les membres de la réu
nion, celle de maintenir les principes que la majorité a sub
stitués dans l’adresse aux principes de la coalition.

» Le ministère a donné sa démission, mais la réunion n’a 
pas donné sà demission et ne la donnera pas.

»La réunion doit se rassembler de nouveau aussitôt qu’un 
nouveau ministère aura pris la direction des affaires. »

— Voici en quels termes le Journal des Débats caracté
rise la situation actuelle : a .......

« Un ministère qui se retireparcequ’iln’avait pas une mar 
jorité suffisante ; un ministère nouveau qui s’avance pour le 
remplacer appuyé sur une minorité infidèle et dissoute à l'a
vance ; telle est l'extrémité, telleest, qu’on nous permette 
do le dire, l'impasse où se trouvé acculé le gouvernement 
fl un grand peuple ! »

— On répand le bruit que M. le maréchal Soult a accepté
la mission de reconstituer le ministère t après avoir fait ac
cepter par S. M. les bases politiques sur lesquelles il compte 
former son administration. Le Moniteur doit annoncer de
main malin que M. Soult est chargé de celte haute mission, 
et que ta démission offerte par les ministres du 15 avril a été 
acceptée par le roi. r ■

Onditaussi que M. Soult a traité fort longuement laques-
SaŸ aff;'![eS df Bfteiqae-et d’Espagne, et que l’on est 
resté d accord sur les bases de la politique étrangère.

(Office. Correspondance•)

Nous avons dit ce matin que notre ambassadeur, à 
Londres, avait signé le protocole qui prononce souveraine
ment la mise à exécution des 24 articles. Nous confirmons 
celte nouvelle. [Commerce.)

— Les troupes mises en mouvement l’année dernière vers
notre frontière du Nord sont toujours restées embrigadées 
depuis celte époque, et bien que quelques régimens aient ré
trogradé, elles peuvent être portées en ligne très-rapide
ment. Il paraît que le cas où le mouvement deviendrait né
cessaire est considéré comme assez probable pour que des 
ordres aient été expédiés dans cette prévision. A Arras , par 
exemple, samedi, les régimens de ta garnison ont reçu l’or
dre de compléter immédiatement leurs cadres de guerre et 
de Se tenir prêts à partir au premier signal. Les sergens- 
majors ont dû passer la nuit du samedi au dimanche [tour 
remplacer pv.- ->3 hommes valides les hommes à l’hôpital ou 
empêchés. [Commerce.)

— Divers régimens ont reçu ordre de se tenir prêts à mar
cher au premier appel. Le 9e. régiment de cuirassiers doit 
se porter a M uibeuge. Deux détachemens d infirmiers mili
taires sont partis pour Mézières et Maubeuge. L’effectif du 
corps d’arniée que l’on rassemble en ce moment est tout au 
plus de 40,000 hommes; mais on pourrait au besoin l’aug
menter considérablement avec les garnisons environnantes. 
On dit que ce corps sera partagé én quatre divisions d’in
fanterie, sous les ordres des généraux Aymard , Bugeaud , 
Schramm, et en trois divisions de cavalerie commandées 
par les généraux Latour-Maubourg et le duc de Nemours. 
Le général Nègre eommandrail l’artillerie et le général La- 
my le génie. Le duc d’Orléans aurait le commandement en 
ch 'f de toutes ces forces; d’autres personnes affirment qu’il 
serait confié au maréchal Gérard. Ce qu il y a de positif, 
cest tjue le maréchal a eu une audience du roi , et qu’il 
s’èsl. longtemps entretenu avec S. M. des affaires de la Bel
gique.

L escadron du train des équipages militaires qui tenait 
garnison a Evreux a quitté cette ville pour se rendre sur les 
frontières de Belgique.

— Une dépêche télégraphique arrivée le 17 à Perpignan . 
prescrit d’envoyer de suite les 2 bataillons actifs du 21e. lé
ger. Le 1er. bataillon sera rendu dans celle vïl'e le 8 février; 
le 2e. qui est sur h frontière suivra ce mouvement dont on 
ignore le motif. Le 4e. léger ayant été dirigé de Bayonne sur 
Bord aux par suite des troubles de La Rochelle , i'i ne reste 
plus maintenant a la division des Pyrénées-Orientales que 
2 régimens d’infanterie.

— On mande de Metz, 21 janvier :
" On annonce qu’un nouveau mouvement de troupes doit 

avoir lieu dans les garnisons de l’Est. Les deux bataillons 
de guerre du 14° léger ont reçu l’ordre de se rendre à Ro- 
croy et partiront après-demain; 3 batteries d’artillerie, ve
nant de Strasbourg, sont attendus à Metz ainsi que les 3 es
cadrons de guerre du 3= régiment, de chasseurs actuellement 
en garnison à Weissembourg et Lauterhourg.

— On lit dans le Phare de la Rochelle du 19 janvier :
«D'après les nouvc'les que nous recevons, la' tranquillité

est entièrement rétablie sur les différais points des départe- 
mens de 1 Ouest, où elle avait été troublée à l’occasion de 
l’enlèvement des blés et de la cherté dn pain.

HOLLANDE.
(Journaux du 25 janvier.)

Les journaux de celte date n’annoncent pas encore la signature des 
/fan'fe/sWaüarl'CllS' V°'Ci Ce 'lu on écrit de Londres, 21 janvier , au

■> Dans ies cercles diplomatiques, ôn avait cru généralement que la si
gnature des.décisions delà Conférence aurait eu lieuparl’euvoyé francais 
mardi pass«. v

"Cette signature n’a pas eu lieu; nous apprenons ’cependant avec sa- 
ttsfaclmn que ce nui,veau retard n’est pas le résultat d’un dissentiment 
eniie les membres de la Conférence. La question des territoires et celle' 
de la dette sont irrévocablement résolues. On a fait des efforts réitérés 
JJ°en modifier la solution, mais ces efforts ont abouti à convaincre la 
Conférence que I honneur, la sagesse et la justice ne lui permettent point 
de revenir sur ses résolutions.

« La conférence persiste dans sa conviction. Il s’écoulera peut-être 
encore bien quinze jours avant la signature. Quelques points d’impor
tance secondaire relatifs, à la navigation sur les canaux el les rivières , 
«Dire la Hollande et la Belgique, doivent encor« eire régies, La sold- 
*loni de ces difficultés se trouvera dans le protocole final. La" nécessité 
de s'entendre à ce sujet avec les cabinets de Bruxelles, de Là Haye et 
de Paris t*sl l unitjuc motif de rajoiii'nciiißnl du la signature. »

' ---------_________________________________ _______ i..

BELGIQUE. — Bruxelles, le 25 janvier.
M. le général de division Duviyïèr a été appelé jeudi à 

Bruxelles afin d y recevoir les instructions du ministre de la 
guerre louchant le rassemblement d’une division de-grosse 
cavalerie dont le commandement a été confié au vieux géné

ral. Celte division se composera de 8 escadrons de cuiras
siers , de 6 escadrons de guides et de 4 escadrons de gen
darmes mobilisés ; total 18 escadrons. Son quartier-général 
sera établi à Malines.

— Un conduit, du gazomètre a fait explosion ce malin. 
Dans la crainte du feu, les pompes sont arrivées immédiate
ment sur les lieux, ainsi que la gendarmerie. Le mur a été 
lézardé. On n’a pas d’autre accident à déplorer.

— On disait hier à Diesl que l’a rmée belge avait fait 
un mouvement correspondant à celui del’armée hollandaise.

— Une lettre de Dusseldorf dément la nouvelle du dé
part des deux régimens prussiens pour les frontières belges. 
Aucun mouvement n’a eu lieu , mais on a l'ordre de se 
tenir prêt.

— Le 5 février aura lieu au ministère de la guerre l’adju
dication de la fourniture des vivres de campagne, de la pail
le de couchage et du bois de chauffage, nécessaires aux trou
pes de l'armée active , à partir du 15 février 1839 , au plus 
tard, jusqu’au 31 décembre de la même année dans les diver
ses provinces du royaume, a l’exception de celles des deux 
Flandres, de Luxembourg, des camps de Brasschaet et de 
Beverloo et des rives de l’Escaut dans la province d’An
vers Les rations se composeront comme suit, savoir :

75 decagrammes de pain munition de froment non bluté; 
25 decagrammes de viande de bœuf ou de vache grasse ; 3 
decagrammes de riz de la Caroline; 16 grammes de sel raf
finé; 5 centilitres de genièvre ; 4 centilitres de vinaigre de 
bierre; 5 kilogrammes de paille de couchage ; 1[2 25° de 
stère de bois de chauffage.

La séance de la chambre des représentai a été entière
ment consacrée aujourd’hui à la discussion du projet de loi 
sur les chemins vicinaux , dont elle a adopté plusieurs arti
cles. Le projet de loi relatif aux droits d'entrée des bois 
étrangers, est encore ajourné, la commission n'ayant pas 
fait son rapport sur les derniers amendemens qui ont été 
renvoyés à son examen.

Hier a eu lieu à la salle du Waux-Hall le banquet offert à MM 
Metz et d’Ansembourg, La salle était élégamment décorée, au miliei 
était un faisceau de drapeaux surmonté par le buste du roi • au 
quatre coins se trouvaient placés de grands bouquets de fleurs et d 
verdure.

Les commissaires, portant une écharpe tricolore au bras, recevaien 
les invités dans la salie qui précède celle du. banquet. A 5 heures tou 
les convives étaient réunis. MM. Metz et d’Ansembourg s mt alors ar 
rivés; les quatre commissaires ont été à leur rencontre, les ont intro 
duns dans la salle et aussitôt là musique à fait retentir l’air ■ Où veut 
on etre mieux?

A cinq heures !|2, on se mit à table ; il y avait plus de 60 couverts 
M. le comte H. de Merode, qui devait présider cette assemblée a ét 
empêché de s’y rendre par suite d une indisposition ; il a été remnlac 
par M. le chevalier de Rouillé, qui avait à sa droite M. le comte d'An 
sembourg, et à sa gauche M. Metz. En face du président était M. Gmide 
bien, ayant à sa droite M. Pirson, doyeu-d’àge, et à sa gauche M le ehe 
valier de Bousies. ’

Plusieurs toasts ont été portés :
ParM. de Rouillé, sénateur , président : « Au roi de notre choix 

qui s’est si noblement associé à notre cause et qui saura la défendr 
avec persévérance et courage. Vive le Roi! (Trois fois les voûtes de 1 
salle ont retenti du cri de. vice le Roi!)

ParM. Deschamps A la reine , que la Belgique est heureuse e 
hère de voir assise sur le trône , à côté de Sun roi ! A la reine que l’a 
mour profond du peuple Belge environne , et que nous aimons tous 
citer comme le modèle de ces vertus que sa modeslie ne parvient pas 
cacher toutes ! A la reine, qui a su faire suspendre la douleur qui vieil 
de la frapper, pour s’occuper avec un si vif patriolisme de celte eaus 
belge, qui est aujourd’hui la sienne.

v Aux jeunes princes, l’espoir du pays, et que nous confondons ave 
leur mère, dans un même amour. (Vives applatidisseinens). Vive l 
Reine ! vivent les Princesl

Par M. Gendebien à MM. d’Ansembourg et Metz : « Nous leur devnn 
des retnerciemens, car ils ont bien mérité de la Belgique; ils ont rendu 
un immense service aux peuples qui veulent conserver leur liberté au: 
peuples qui veulent la conquérir. Pour défendre leur indépendance', le 
peuples doivent former (tue sainte-alliance et se donner tous la main 
G’esl dans la grande cité de la civilisation européenne que nos honora 
bles collègues ont proclamé legrand principe de l’union des peuples. Ce 
solennelles paroles auront do retentissement dan ; toute l’Europe et par 
tout où. elles parviendront, elles feront faire un pas immense à laeivili 
salion. Oui, messieurs, le jour où les peuples auront compris que leu 
fore ■ est dans l’union, ils seront indépendans et libres. Les mêmes prin 
ci| es, les mêmes convictions les dirigeront tous non plus vers des fron 
lières pour s’égorger, mais pour se donner la main et s’embrasser et 
frères; L'ambition.; l’ég ïsme résistent en vain au Ilot qui les enlrainenl 
la première tempête les précipitera .dans l’abîme. Salut, ô jour fortuin 
qui fera disparaître le seul obstacle à la liberté et au bonheur des peu 
pies le chemin de i’indépendance et de la liberté. » (Vifs applaudis 
sapiens.)-

Par M. de Bousies ; « A l’armée dont le patriotisme nous est garan 
qu’elle satrta.se rendredigne de la mission qui lui est conférée, et préser 
ver de tonte atteinte l’intégrité de notre territoire. »

M. De Puydt répondant au toats de M: de Bousies ; u Quoique je li ait 
pas mission de parler au nom de l’armée, je crois cependant en réponse 
au toast (fui vient de lui être port -, polirait exprimer line opinion qu 
ni’est personnel et qui jVn suis certain est.celle de tous leurs camarades 
c’est que l’armée appelée aujourd’hui à maintenir et défendra l’intéeriw 
du territoire belge, sa trouve heureuse etfière de celte noble tâche ell< 
saura la remplir dignement etsuivant le vœux du pays. » ’
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Par M. d’Hoffschmidt : « A la France : Après les toasts nationaux que 
’Taons venons de porter avec tant d’enthousiasme, il en est un que vous | 

m’accueillerez pas moins vivement, c’est celui que j’ai l’honneur de vous 
proposer à la grande et généreuse nation française, qui nous donne cha
rpie jour les plus éclatans témoignages de sa sympathie: cette nation 
magnanime qui ne veut pas décheoir du rang qu’elle est si digne d’occu
per , ne laissera pas périr la Belgique, sa fidèle alliée. », (Vifs applaudis- 
semens long-temps prolongés.)

Par M. de Rimesse : « A l’union des chambres qu’elles maintiennent 
notre devise : {’Union fait la Force, et l’honneur de la Belgique restera 
sauf. »

Par M. Brabant : « Aux membresdu gouvernement provisoire.»
M. Gendebien répondant à ce toast a dit :
» Messieurs , je vous remercie des paroles pleines de bienveillance et 

des expressions de reconnaissance que vous venez d’adresser à monan- 
cien collègue M. le comte de Mérode et à moi, en noire qualité d’an
ciens membres du gouvernement provisoire. Permellez-moi de confon- 

-dre tous mes anciens collègues dans ma réponse et de réunir aujourd’hui 
'ceux qui étaient si fortement unis alors. Si quelques-uns ont modifié 
leurs* opinions, ont changé de conduite , tous n’en ont pas moins tra
vaillé à la conquête de notre indépendance et de la liberté dont nous 
jouissons j tous ont sous ce rapport le même droit à la reconnaissance 
du pays , et tous, messieurs , Veuillez en ètre'bien convaincus , n’au
ront plus qu’une seule et même opinion pour défendre nos libertés et 
notre indépendance si elles étaient ménacées. Pour moi, quelques soient 
les vicissitudes qui nous attendent, je serai toujours le même, quand 
même. » (Applaudissemens prolongés.)

Le banquet a été très-brillant; la plus franche cordialité n’a cessé d’y 
régner. Plusieurs membres ont proposé d’adresser des remercietpens à 
MM. les commissaires pour les soins qu’ils avaient donnés à l’ordonnance 
de cette fêLe ; celte proposition a été accueillie avec acclamation , et M. 
Pollénus, au nom de ses trois autrcstcoliègues , a répondu h son tour 
pour remercier l’assemblée. Le banquet s’est terminé à 10 heures au mi
lieu du plus vif enthousiasme et du plus cordial abandon.

Bruxelles, le 26 janvier. —(3 heures.) — La liquidation du jour 
était assez forte, elle s’est opérée avec facilité. Les doutes sur la 
■question politique et le ministère français suspendent toute idée de 
spéculation.

Fonds de l’Etat : dette active 2 1(2 p. c. 55 P, b p. c. 97 A., 4 
p. c. 87 U4 P., 3p. c. 67 P. Société Générale titres en nom, fl. 770, 
■cerlificats au porteur émission de Paris 1630 , Société de Mutualité 
4007 30 (100 5(4) A., Banque de Belgique600 (G0) P., Canal de la Sam- 
lire'à l’Oise 1015 (101 1|2) P.; Société de commerce 1150(115) A., Ban
que Foncière 970 (97) P. Société Civile 1050 (105) P., nouvelles obliga
tions T000 (100) A.

L’actif espagnol, avant l’arrivée delà malle-eslafelle, était resté à 
1G 7(8 P., derniers cours de la veille, avec peu d’affaires, mais la 
Fausse de Paris , quoique légère , a donné une impulsion , on reste 
17 demandé.

LIÈGE, LE 26 JANVIER.
On se livre à mille conjectures sur les résultats probables 

«le la retraite du cabinet français. Mais les paroles réeein- 
Tncnl adressées par Louis-Philippe à la députation qui a été 
chargée de lui présenter la réponse au discours de la cou
ronne, ne laissent aucun doute sur le sens des modifications 
qui y seront apportées. Louis-Philippe veut le maintien de 
la paix. En appuyant vivement sur ce mot, il a fait sentir 
qu il n’était nullement disposé à accorder sa confiance aux 
hommes qui voudraient entraîner la France dans une lutte 
•dont nul ne saurait prévoir ni le terme ni l’issue. Nous ne 
.saurions donc compter sur une intervention armée de la 
"France. Ceci devient plus clair de jour en jour. Il ne faut 

«donc pas que la Belgique se fasse illusion sur les dangers qui 
□’environneraient si jamais la guerre s’engageait entre elle et la 
□Prusse. Toutefois le parti qu’on a pris de ne céder qu’à la 
force est un parti honorable. Mais il reste la question de sa
voir jusqu’à quel point il serait possible de pousser la résis
tance sans compromettre le sort du pays tout entier. Que le 

■ gouvernement et les chambres y songent sérieusement avant 
d’adopter une résolution extrême.

Depuis quelques jours, une bande de petits voleurs de 
□huit, neuf et dix ans , exploitait la ville. Cette circonstance 
a engagé la poliee à déployer une activité et une vigi
lance plus fortes que de coutume. Cependant il est 
arrivé que différons agens du quartier du Sud ont été 
l’objet de violences et de menaces de la part d’honorables 
particuliers , parce qu’ils arrêtaient des Savoyards du chef 
de mendicité, conformément aux ordres qui leur avaient été 
données par l’autorité supérieure , et sur les réclamations 
de plusieurs commerçans dans les magazins desquels ces 
étrangers pénètrent avec insolence. Nous blâmons haute
ment ces entraves mises à l’exercice de fonctions déjà si 
pénibles en elles-mêmes. L’intervention inopportune de 
quelques citoyens mal inspirés, entre les agens de la force 
publijue qui remplissent un devoir, et les délinquans qui 
qui enfreignant les lois d’ordre, pourrait avoir, pour les 
premiers, les conséquences les plus fâcheuses. Nous les en
gageons donc vivement , dans leur intérêt, comme dans 
l’intérêt de tous, à s’abstenir de voies de fait et de menaces 
semblables à celles que nous signalons avec regret. Nous 
comprenons qu’il est presqu’impossible de se défendre d’un 
sentiment de compassion pour les malheureux qui sont l’ob
jet des arrestations de la police. Mais il faut que l’ordre et 
les lois soient respectées avant tout. Si l’on décourageait , 
par des manifestations illégales , le zèle de ceux qui sont 
chargés de veiller au maintien de la sécurité publique , on 
aurait mauvaise grâce à venir se plaindre, ensuite, des atten
tats dont on aurait été la victime.'

On a remarqué que la plupart des miliciens rappelés, qui 
ont traversé la ville, ces jours-ci, portaient l’uniforme d’été. 
Presque tous avait mis le pantalon de toile. Quelques per
sonnes s’expliquent difficilement cette interversion de toutes 
les habitudes reçues. Elles se sont demandées si on ne crai- 
craignait pas de compromettre la santé du soldat en le for
çant de se vêtir d’habillemens qui contrastent si fort avec 
l’intempérie de la saison. Mais nous croyons devoir leur faire 
observer que les soldats qui rentrent en tenue d’été, sont 
des miliciens en congé , qui n’ont pu emporter, en rentrant 
chez eux, que le pantalon de toile, la veste et le schako.

Quoique la saison ne soit guère favorable , les travaux du 
chemin de fer se continuent avec activité, sur la ligne d’Ans 
à Ste-Marguérite. Plus de quatre cents ouvriers y sont con
tinuellement occupés. Ce nombre était encore plus grand il 
y a quelques jours. Mais le rappel sous les drapeaux de 
plusieurs régimens de réserve , l’a fait diminuer sensi
blement.

Malgré la stagnation momentanée de quelques branches 
d’industrie, les armemensactuels ètledéployement deforces 
militaires ont opéré, dans plusieurs ateliers, un vide qu’il 
est difficile de combler. Les bras commencent à manquer. 
Espérons que cet état de choses ne durera pas long-temps 
et que les affaires reprendront bientôt leur cours régulier et 
normal. ___________

Une lettre de monsieur Paulis-Yielvoye, président de la 
Société Philantropique de Yerviers, insérée dans le journal 
de cette ville, rappelle aux dames le noble exemple d’huma
nité qu’elles ont donné en 1832, lors du siège d’Anvers, en 
consacrant, aux blessés, leur temps et leurs peines, et les 
invite à faire de nouveau preuve d’un généreux dévouement, 
aujourd’hui que les circonstances sont bien plus graves, et 
que l’armée peut être appelée , d’un instant à l’autre, à dé
fendre la patrie menacée. Nous applaudissons de bien bon 
cœur à une idée qui honore tout âla fois et eelui qui l’a con
çue et celles qui veulent bien l’exécuter; mais notre but en 
publiant ce fait, n’est pas seulement de payer un légitime 
tribut d’éloges aux Yerviétoises, et il nous serait bien doux 
de pouvoir annoncer que nos dames, rivalisant, avec leurs 
voisines , de zèle et d’humanité, s’occupent d’organiser par
mi elles un comité chargé de recueillir les secours dont nos 
défenseurs, nos frères, auront peut-être bientôt besoin ; 
quelques instans de moins, passés à la toilette et à de frivoles 
plaisirs , et consacrés à préparer de la charpie et des bande
lettes, soulageront bien des douleurs, et ne seront du reste 
pas perdus, puisque ces objets peuvent encore servir , dans 
les hôpitaux, à la cause de l’humanité. Il est si beau de voir 
le sexe qui a les grâces en partage, etdes larmes pour tous 
les infortunés, s’occuper d’atténuer les maux de la guerre , 
que nous n’aurons pas, au moins nous l’espérons, invoqué 
vainement les sentirnens généreux et philantropiques de nos 
concitoyennes. ________

Depuis que le Passage Lemonnier a ouvert ses vastes 
galeries au public , la foule se presse devant l’élégant' ma
gasin de librairie de M. J. Leroux et ,C° : reliures riches et 
de bon goût, assortiment complet d’ouvrages scientifiques, 
de jurisprudence , de littérature, caricatures gaies et spiri— 

, tuelles, tout s’y trouve disposé dans un ordre et une sy
métrie parfaite ; aussi croyons-nous devoir prédire que tous 
les amateurs de beaux et bons livres ne manqueront pas 
de la visiter.

Nous devons réparer aujourd’hui une omission commise 
hier bien involontairement en parlant du magnifique Café de 
la Renaissance , et des peintures qui en font une chose 
tout à fait extraordinaire, nous avons oublié de dire qu’elles 
étaient l’œuvre de MM. Yan Marcke frères.

Le roi Guillaume a a ecordé un congé de deux mois aux 
élèves des trois universités de son royaume.

La lettre suivante , datée du 24 janvier, a été adressée de 
Paris à l’Observateur :

» Le roi et la famille royale vont partir pour Dreux afin d’assister aux 
obsèques de la princesse Marie de Wurtemberg, ce n’est qu’après le re
tour de S. M. que l’on s’occupera^ de la formation du nouveau cabinet 
dont le maréchal Soult parait devoir être chef.

» Bans ma dernière lettre, j’ai eu le plaisir de vous annoncer que M. 
de Sébasttani n’avait pas encore signé les 24 articles. Aujourd’hui je n’ai 
plus une aussi bonne nouvelle à vous donner.

» Le traité vient d’êlre signé par M. de Sébastiani, et il doit être 
expédié à La Haye et à Bruxelles, avec défense à la Hollande de recou
rir à la voie des armes et avec injonction à la Belgique de se soumet
tre aux décisions de la conférence. Le tout accompagné du corlége 
de grands mots et de menaces, dont la diplomatie entoure ses réso
lutions.

» Vous voyez que M. le comte Molé, en quittant le ministère, a voulu 
vous laisser un doux souvenir de son passage aux affaires.

» C’est ainsi qu’en partant il vous fait ses adieux!
» Cependant ne vous découragez point; la retraite deM. le comte Molé 

et la reconstitution du cabinet vont susciter de sérieux et nombreux obs- 
tacles à l’exécution du protocole final.

— On lit dans le Commerce :
Nous avons annoncé hier l’arrivée en nos murs de deux 

courriers de cabinet, porteurs de dépêches politiques de la 
plus haute importance. Si on en croit des personnesse disant 
bien informées, le courrier Delmoitié, parti de Londres le 
22 au soir et arrivé thier à 7 heures du matin, était chargé 
d’une résolution des représentai delà France, de la Grande- 
Bretagne etde l’Autriche àla Conférence, résolution prenant 
en considération les propositions faites par notre gouverne
ment, appuyées par le cabinet des Tuileries, relatives au ra
chat des parties du Luxembourg et du Limbourg, cédées à la 
Hollande par le traité du Î5 novembre 1831. L’ambassa
deur de Prusse aurait, dit-on, déclaré qu’il en référerait 
à sa cour, à laquelle il a aussitôt expédié le projet d’arran
gement et la décision prise par les trois autres plénipoten
tiaires. L’ambassadeur de Russie a refusé de participer à cette 
réunion.

Malgré notre vif désir de voir la majorité des puissances 
représentées à la Conférence, entrer dans cette voie pacifi
que , et surtout trancherpromptementlaquestion, nous u’ot 
serions pas garantir ce qui nous a été rapporté. Toutefois, 
les journaux de Londres du 22, donnent un degré de proba
bilité à ees|renseignements en annonçantquelesambassadeurs 
de France , d’Autriche et de Prusse, s’étaient rendus le 
malin au bureau des affaires étrangères.

A l’égard de ces journaux , nous dirons que leur silence 
complet sur les travaux de la Conférence , est accepté par 
beaucoup de personnes, comme la preuve évidente qu’ils ad
mettent tous, qu’il n’y a plus à revenir sur nos différends 
avec la Hollande. Le peu d’attention qu’ils ont accordée aux 
discussions qui ont eu lieu à ce sujet devant les Chambres 
françaises, semblerait corroborer cette opinion.

On écrit de Gand , le 24 jainvier
Un assez grand nombre de personnes ont manifesté aux 

officiers supérieurs de notre garde civique, l’intention de se 
ranger dans te premier ban dès qu’il se trouverait sur le pied 
de guerre. D’autres personnes ont promis de faire des sa
crifices d’argent pour l’achat d’armes, de munitious et de 
chevaux.

La citadelle de Gand a été mise avant-hier en état de 
siège.

Ce matin des pièces de gros calibre ont été placées sur la 
rivedroiteducanal de Bruges. Les pièces qui se trouvent sur 
la rive gauche depuis ont été inspectées. Le fortin construit 
en avant de la porté du Sas a été réparé. On remarquebeau- 
coup de mouvement dans notre artillerie.

Les soldats du génie ontcommencé ce matin à élever une 
batterie hors de la Porte de Bruges, le long du canal dans 
l’allée qui conduit au Chevalier

Une batterie est partie ce matin pour Bouchante.
Deux courriers sont arrivés de Bruxelles dans l’après-dî

ner d'hier.
Dans la matinée d’avant-hier (mardi) les Hollandais ont 

fait une coupure dans une écluse entre Bouchaute et Saint- 
Laurent. En quelques heures les poldres de Ste-Marguerite, 
St-Jean et Waterland se sont trouvés sous les eaux. Mardi 
soir il y avait cinq pieds d’eau dans ces belles campagnes. 
Les populations sont d’autant plus indignées qu’elles ne 
comprennent pas le but de cette vengeance toute gratuite. 
Des personnes notables se sont rendues aujourd’hui auprès 
de M. le gouverneur de celte province pour lui exposer 
l’état des choses et pour le supplier d’intervenir auprès du 
gouvernement afin que les habitons de ces contrées soient 
protégés par des troupes, ou mis en état de se défendre eux 
mêmes contre l’ennemi.

En Zélande on se tient jusqu’à présent sur la défensive , 
cependant quelques artilleurs sont arrivés dans Elle de Wal
cheren.

Les autorités militaires affectent beaucoup de rigueur en 
Zélande. Les frontières sont fermées à tout le monde; les 
détenteurs de journaux belges sont surveillés de près.

L’autre jour un pauvre marchand de volailles qui fait de
puis longues années ce commerce dans les mêmes localités, 
a été militairement repoussé du Sas-de-Gand, parce que ses 
paniers renfermaient une couple de pigeons. M. le comman
dant de la place a craint sans doute que ces oiseaux inof
fensifs n’eussent pu rapporter en Belgique des révélations 
sous leurs ailes. La population accueille avec déplaisir les 
bruits de guerre et voudrait que le gouvernement acceptât 
les propositions de la Belgique. Dans plusienrs villages des 
polders , les paysans s’assemblent pour se concerter sur les 
moyens à employer pour défendre leurs foyers en cas d’inva
sion. Des citoyens respectables s’occupent de mettre leur 
bonne volonté à profit. [J. des Flandes.)

— On écrit de Nieuport, le 23 janvier :
MM. les commandans de l’artillerie et du génie ont pris 

toutes les mesurespourorganiseiJ’armementdedéfense de la 
place de Nieuport pour éviter une surprise.

— On écrit de Namur, le 23 janvier :
On expédie dans ce moment des magasins à poudre de 

Namur, des munitions pour le Grand-Duché.
— On écrit de Namur, 24 janvier.
On nous apprend qu’il a régné une grande activité dans 

notre arsenal depuis quelques jours ; il nous est assuré qu’il 
vient d’en être expédié 1,800,000 cartouches, qui toutes ont 
été soigneusement confectionnées et vérifiées.

Aujourd’hui à sept heures du matin, la|police de cette ville 
a escorté 7 chariots de cartouches venant de la citadelle, des
tinés pour le Luxembourg.

— On écrit de Francfort, 21 janvier :
Indépendamment de ce quele roi de Hollande n’acceptera, 

nas l’indemnité pécuniaire que l’on dit que la Belgique offre 
a la conférence de payer pour le Luxembourg et le Lim
bourg,Ta Confédération germanique, de son côté, ne laissera 
jamais aliéner, sous aucun prétexte, des parties du territoire
allemand. ________

FERMETURE DES BARRIÈRES.
Par son arrêté de ce jour , M. le gouverneur de la province de Liège , 

ordonne que la fermeture des barrières placées sur les routes indiquées 
ci-après aura lieu aujourd’hui 26 courant à minuit:

1» Roule de 1« classe n° 4, section de Liège à Spa.
2» Id. de 2° dassen» 15, de Liège à Aix-la-Chapelle.
3“ Embranchement de Batlice à Theux.
Liège , le 26 janvier 1859.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 27 janvier, le COMTE ORY, grand-opéra.
CLERMONT , vaudeville.

THÉÂTRE DU GYMNASE.
Dimanche 27, par extraordinaire, la seconde représentation de LA 

DEMOISELLE MAJEURE , le COMMIS-VOYAGEUR, les PREMIÈRES 
AMOURS, vaudevilles.

Lundi 28, abonnement suspendu, la seconde représentation de ANNE 
DE BOULEN , opéra en 3 actes.

ANNONCES.
L. HEWGHEMNiî , PROFESSEUR AU CON
SERVATOIRE royal, a l'honneur d informer le public, que son 
CONCERT est fixé au Mercredi 15 Mars prochain , et sera 
donné à la SALLE D’ÉMULATION.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.
^HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 

l’Hôtel de Ville.
HUÎTRES ANGLAISES, chez HARDY, rue du Stockis,

UNE DEMOISELLEde cette ville remplissant depuis plu
sieurs années les fonctions d’institutrice, désire donner des 
leçons en ville de LANGUE FRANÇAISE, de CALCUL et 
de GEOGRAPHIE. —S’adresser devant Ste-Croix, n. 14.
___________ _______________________ _ 80

ON DEMANDE UNE MACHINE A VAPEUR de rencon
tre de la force de quinze à vingt chevaux pour un charbon
nage. S’adresser au notaire CAMBIER, à Fontaine-l’Evê- 
que , près de Charleroy.

MAISON A LOUER pour la St-Jean, située quai de la 
Sauvenière, près du Pont d’Avroy. Prix : 1000 fr. S’adresser 
de 10 heures à midi, Chaussée St-Gilles, u. 542-8'. 12



LE POLITIQUE
VISSES

PASSAGE IÆMOMMIER.
CAFÉ BE LA BEMAîSSANGE,

TENU PAR

JACQUES MUINK,
IfïMONADIER, CONFISEUR ET LIQUORISTE.

Liqueurs fines de toute es^e Café Thé, Chocolat Dé- 
jeûners Chauds et Froids, Bouillon et Consomme a toute 
heure,' Portions du soir au choix.

SALLE DE BILLARDS et toutes sortes de BIERRES. 
CABINETS DE SOCIÉTÉ.

PASSAGE lÆMCMMIEH.
LiBBAIIUESGIEMTIFIQUEe* INDUSTRIELLE

DE

A. LEROUX et Cie*,
PASSAGE LEMONNIER, NM , A LIEGE.

LIBRAIRIE LEROUX
A

MONS, BRUXELLES, G AND, ANVERS ET NAMUR.

Il manquait à la ville de Liège, si connue dans le monde 
savant et industriel, un établissement de librairie qui fut à 
même d’offrir à toutes les spécialités un assortiment d’ou
vrages eonstamment en rapport avec les progrès des scien
ces. C’est une lacune que nous nous sommes efforcés de 
remplir. Nos relations fréquentes avec Paris, le soin que 
nousapporteronsà nous tenir toujours au courant de toutes 
les nouveautés scientifiques, nous donnent la conviction de 
ne pas rester au-dessous de la lâche que nous nous sommes 
imposée.

PASSAGE LEMONNIER,
MAISON N” 20.

BENEKENS, marchand tailleur, a l’honneur d’informer 
le publie qu’il vient d’y tranférer son domicile.

PASSAGE iÆMCMMIEM. «

MAISON N° 32.
LE MAGASIN DE MODES ET NOUVEAUTES aura lieu 

sous peu.

PASSAGE LEMONNIER.

MAISON H- 17.
VANSCHOR, pelletier-fabricant, ouvrira sous peu un 

MAGASIN DE PELLETERIE, QUINCAILLERIE FINE, 
GANTERIE et BONNETERIE.

Passage Lemoimier.
MAISON N° 49.

J.-P. JONCQUET,
COEFFEUR, BREVETÉ DU ROI,

VEND toupets et perruques sans couture, de son inven
tion, avec ressorts métalliques et autres avec ou sans im
plantés , tant pour hommes que pour femmes; ces articles 
travaillés en tissu extrêmement mince et léger, se distin
guent par leur grande solidité.

Il fabrique également des tours en cheveux et en soie , 
dits éternels, par un procédé mécanique dont il est l’auteur ; 
ce qui lui permet de les livrer en gros et en détails à des prix
tppç—fivîi nia p’Pii y

Bel ASSORTIMENT de parfumeries fines.

SALON pour la coëffure et la coupe des cheveux. 92

A PLACER SUR HYPOTHEQUE 500,000 frs. en UN 
SEUL PLACEMENT ou par fraction de 10,000 frs.

S’adresser à M° RENOZ, notaire à Liège , rue du Pot- 
d’Or. 66

LUNDI 28 janvier 1839, à 10 heures du matin, 
le notaire MOXHON VENDRA aux enchères, en son étude,

UlNE BELLE ET BIONNE
MAISON UE COMMERCE
restaurée à neuf, sise à Liège, rue Gérardrie, n° 769, por
tant l’enseigne de la Cloche d’Or, joignant d’un côté à M. 
Thomas, de l’autre à M. Cerfontaine-Stas.

PASSAGE LEIRONNIER. AVIS.
MAISON N" 56.

Incessamment, l’ouverture d’un GRAND MAGASIN de 
PAPIERS PEINTS et de STORES transparent

PASSAGE LEMONNIEM.

MAISON N» 13.
L’ouverture du MAGASIN de QUINCAILLERIES FINES 

et NOUVEAUTÉS aura lieu sous peu.

PASSAGE LEüfiCMMIEH.

MAISON N» 33.
MmcBOURDOUXHa l’honneur d’informer le public qu’elle 

vient d’ouvrir un MAGASIN DE LINGERIESet un ATELIER 
DE BRODERIES. Elle se charge également du lavage et du 
racommodage.

Passage Xemonnier.
MAISON N° 37.

Mad. PHILIPPE-TIXHQN a l’honneur d’informer le pu
blic qu’elle OUVRIRA MARDI prochain un MAGASIN de 
MODES, LINGERIES et NOUVEAUTÉS.

Passage Lemoimier.
MAISON N- 40.

LIBRAIRIE PE SPÉE-Z&tïS.
On y trouvera constamment un grand ASSORTIMENT 

de LIVRES de Piété, de Morale et de Littérature, ainsi que 
les Articles de Bureau.

PASSAGE LEMOANIESt.
MAISON N* 46.

M'le RAHIER ouvrira incessamment un MAGASIN bien 
assort i de BRODERIES EN LAINE SUR CANEVAS et 
d’articles de MERCERIE.

PASSAGE LEMONNIER.
MAISON N° 45.

BUREAU DE (ÎHANGE, Achat d’or et d’argent, tenu 
par B PiRETO et BELPAIRE; l’ouverture aura lieu inces
samment.

Il sera procédé le 5 Février prochain, au ministère de la 
guerre, à Bruxelles , à

L’ADJUDICATION DE LA FOURNITURE
DES 1 t.

Vivres de campagne,
DE LA

Mimi ©i
ET DU

BOIS DE CHAUFFAGE
nécessaires aux troupes de l’armée à partir du 15 du même 
mois au plus tard , dans les diverses provinces du royaume, 
à l’exception de celles des deux Flandres et du Luxembourg, 
des camps de Brasschaet et de BévèrtQô, et des rives de l’Es
caut et dans la province d’Anvers.

Le cahier des charges et conditions auxquels cette adjudi
cation aura lieu est déposé à la 2° Don des bureaux de l’ad
ministration provinciale où il pourra en être prisconnais- 
sance.

A Liège, le 25 janvier 1839.

LE NOTAIRE JDUMONT, EST CHARGÉ DE PLACER 
SUR HYPOTHÈQUE UNE SOMME DE :

400,000 Francs,
En un seul placement ou parsommede 10, 15, 20, 25,000 

francs etc.
Il est même autorisé à acheter des rentes bien constituées. 

S’adresser lettres afranchies audit notaire pour avoir d’au
tres renseignemens. 78

VENTE DF. LIVRES.
LA VENTE

DE LA

PRÉCIEUSE BIBLIOTHEQUE
De feu M. le docteur SCHMERLING , membre de plu

sieurs sociétés savantes, aura lieu dans le courant du mois de 
février 1839, parle ministère demaitre DEBEFVE,notaire.

Le catalogue de cette belle collection se distribuera inces
samment en l’étude rue Sœurs-de-Hasque, à Liège, dudit 
notaire, qui est chargé de recevoir les propositions pour l’achat

DU

Cabinet de Fossiles,
Comme des GÉOLOGES de toute l’Europe, et dépendant

de cette succession. 91

PLAGE DE CHANTRE VACANTE
À la Cathédrale de Liège.

Le CONCOURS aura lieu Lundi 18 Février à dix heures 
et demie du matin, au chœur de la Cathédrale. Les aspirans 
devront être munis d’un certificat de moralité. 96

VENTE
DE

MEUBLES.
MERCREDI 30 JANVIER 1839 et le lendemain, s’il y a 

lieu, à 2 heures après-midi,
ON VENDRA PUBLIQUEMENT 

A la maison enseignée de la Clef-d’Or , rue Ste-Ursule , 
à Liège, une

QUANTITÉ DE BEAUX MEUBLES-MEUBLANS, 
consistant : en secrétaires, commodes, buffets, garderobes, 
chaises, lits, matelals, bois-de-lit, comptoir et rayons de bou
tique; chaudières, tonneaux, ustensiles servant à la fabri
cation de pains d’épices, plus, diverses espèces de marchan
dises. AU COMPTANT.

LU 8IROP PE TMDACE
(ou extrait de laitue), préparé par ABBADIE, pharmacien à 
Paris, guérit en peu de jours les Toux, Catarrhes, Rhumes 
et généralement toutes les irritations de poitrine et de l’es
tomac. On délivre un prospectus gratis chez M. ALBERT , 
pharmacien à Liège, seul dépositaire.

LUNDI 4 FÉVRIER 1839, à 3 heures de relevée,
Le notaire LAMBINON, VENDRA AUX ENCHÈRES 

PUBLIQUES, en son étude place derrièreUHôtel—de—Ville, 
à Liège,

UNE

maison de commerce\
RECONSTRUITE A NEUF,

Côtée 156 et 157, située rue sur la Fontaine, à Liège,, 
joignant MM. Delincé et Burtin et la rue St-Michel. 

S’adresser au notaire LAMBINON.

A VENDRE „
EN L’ÉTUDE DU NOTAIRE LAMBINON,

A LIÈGE .
Place Derrière-l’Hôtel-de-Ville,

DE

4»<D&8 PMHOS48 &
donnant un intérêt de 4 lp2 °{„, très-bienhypothéqqée, dont 
une moitié est privilégiée. 8

Le LUNDI 18 FEVRIER 1839, à 10 heures du matin
IL SERA PROCÉDÉ,

en l’étude et par le ministère du notaire BOULANGER 
A LA VENTE AUX ENCHÈRES ,

SUR'LA
MISE A PRIX DE 22,ooo FRANCS ,

d’une •

BONNE MAISON,
avec cour et beau jardin, sise à Liège, rue du Vert-Bois, 
N” 52. ’

On aura de grandes facilités pour le paiement du prix et 
on pourra toute de suite entrer en jouissance.

Pour voir la dite maison s’y adresser de 2 à 4heures après 
midi et pour connaître les conditions de la vente en l’étude 
du dit notaire BOULANGER. 88

A LOVER
POUR

LE 24 J LIN 1839.

une belle et spacieuse
MAISON DE COMMERCE ;5

THES ACHÂLAMBÉE,
SITUÉE AU CENTRE DE LA VILLE ;

DANS LA RUE LA PLUS FRÉQUENTÉE.
Cette MAISON se compose au rez-de-chaussée, d’une 

grande boutique, salon, salle à manger, bureau, cuisiné; 
aux étages,, neuf chambres et deux cabinets, trois greniers, 
six caves, trois pompes , deux cours; plus un vaste magasin 
ayant deux étages avec grenier et issue sur une autre rue.

On pe ut la voir et visiter tous les jours, les dimanches et 
fêtes excepté.

S’adresser pour connaître les prix et conditions, à M. 
DANTHINNE, rue sur Meuse à l’eau, n° 946 vieux , et 16 
nouveau , ou à M. DEBEFVE, notaire à Liège, rue Sœurs- 
de-Hasque.

Le même M. DANTHINNE est chargé de PLACER 60,000 
francs sur Hypothèque 8



LE POLITIQUE.
"üStESrîf?

Le LUNDI 4 FEVRIER 1839, à dix heures du malin,
Les enfans de Jean GHARLIER el de Catherine PARENT, 

om vertir de'Jhgement,:feront VENDRE AUX ENCHERES, 
»devant M, le jnge-de-paix du quartier du Nord, en son bu- 
Jreau, riiè Neuve derrière le Palais, par le ministère du no
taire BOULANGER , pour ce eotnmis,

w %
Portant le Nû 340,

SISE A LIÈGE , AU BOUT DU FAUBOURG VIVEGNIS ,

Avec treize ares de jardin y annexé et ayant une communi
cation à la ruelle dile Bonne-Nouvelle.

On peut dès ;i présent prendre connaissance des titres et 
du plan de celte propriété .qui sont,déposés, en l'étude dudit 
..notaire. 70

A Sootier
POUR LE PREMIER MARS 1839.

Mardi .5. février ISSUS
A 9 HEURES DU MATIN,

LA COMMISSION A DM 1N IS T NATIVE
DES

HOSPÏGES- CIVILS DE LIÈGE,. 

EXPOSERA EN LOCATION AUX ENCHÈRES ,
A la salle de ses séances, rue Eéronslrée,

Pour le 1" Mars 1839 ,

LES PIÈCES DE TERRE
DONT LE DÉTAIL .SUIT,

.SITUÉES
DANS LES COMMUNES DE HANEFFE'et VERLAINE,

Savoir :

LIEUX DITS.

Champenotte. 
A Haneffe. 

Id.
Id.

Cornu Champs
Fond deJeneffe 

A Haneffe. 
àlaChampenoltç

Spintaux,

Vieux-Pré.
Id.
Id.

F1* de Brouck. 
A Verlaine.' 

))
Fond Mean. 

Sur le Paradis, 
Fond Ttiiery.'

COMMUNE DE HANEFFE.

Une PIÈCE DE TERRE. 
Id. ’
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id,

COMMUNE DE VERB AINE

UNE PIECE DE TERRE 
Id. • *
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.

CONTENANCE

me. ares MILL
1 04 650
» 10 900
1 04 650
» 65 390
» 45 590
» 65 590
» 37 930
)> 17 440
» .78 470

1 » 270
» ' 52 310
» 30 500
)) 52 310
» 52 310
» 21 800
1 04 630
» 54 17Ö
1 » 270

Toutes ces pièces |Oht affermées à feu M, Jean-Joseph 
Men lin BERLEUR. Riles seront exposées,en totalité ou en 
detail sur la mise a prix de 950 francs.

S adresser pour connaître les conditions au hnreau de la 
recette dssdils hospices. gg

VENTE, '
PAR

Autorité de Justice.
LE DIMANCHE, VINGT-SEPT JANVIER 1839,

à 9 heures du matin,,
el jours suivans, à la même heure, s’il y a lieu,

En la commune de Chaudfontaine, au domicile de M. Guil
laume-Joseph COLLARD, hôtel des Grands-Bains,

ON PiiO^EOEIlA A LA VENTE
DE

TOUT LE MOBILIER
Garnissait ledit Hôtel,

AINSI QUE; 1000 A 1200 BOUTEILLES

DE VINS ÉTRANGERS,
DE DIFFERENTES QUALITÉS.

Cette vente se fera ARGENT COMPTANT.

Fréd.-GOUJONyhuRsier, 86

D’IMMEUBLES
m mittit»

Le MERCREDI, SIX FÉVRIER 1839 , à neuf heures 
du matin, chez Pr. Fastré, cabaretier, près de l’éelise à 
Herstal, IL SERA VENDU aux enchères publiques par le

ÂÎüTÆ'IÂ' * **«•• « *
Immeubles et Rentes

Dont la désignation suit :

1er lot. Une MAISON avec grange, cour et prairie, con
tenant 36 ares, située à la Large-Voie , à Herstal. occupée 
par le sieur Nicolas Bologne, et tenant à la chaussée.

2elot. Une MAISON contigue, avec cour, forge four 
jardin et prairie, contenant 20 ares 64 centiares, occupée 
par le sieur Lihert-Frenay.

Les deux lots seront d’abord vendus ensemble et ensuite 
séparément.

3“ lot. Un JARDIN et un VERGER au même lieu, déte
nus par le dit sieur Bologne, contenant 40 ares 17 centiares 
tenant aussi a la chaussée.

4” lot. Un VERGER faisant face à la ruelle des Mineurs 
et au chemin de la petite voie , exploité par lesieur Dieu- 
donne Borguet. contenant 45 ares 58 centiares.

5° tôt. Un JARDIN , situé au Tige, exploité par Antoine 
Chefneux, mesurant 17 a res. 39 centiares.

6e. Un VERGER, situé à la Voie du Taureau, exploité 
par Hubert Michau , contenant 22 ares 29 centiares.

7°. Une PIÈCE DETERRE, située au Xhory, exploitée 
par le meme, contenant 34 ares 87 centiares.

8°. Une autre sur le Fort Pirard, exploitée par Hubert
Vei'lcheval contenant 13, ares 17eentiares. 1 ''

9*. Une située au Boyar, de 10 ares 44 cent., exploitée 
par Marie-Françoise Paquin. 4

fcOe. Une sur la Campagne des Monts, exploitée par Nico
las Remy, contenant 8 ares 72 centiares.

11° Une autre, au même endroit, exploitée par le même 
contenant 10 ares 89 centiares. 1 ’

âââîs&sk si'des Monts ■
le !£»'sr,h„Tf’Sm ** . »*"“» CT

de 15ares'18 cel? dCSSUS Pierlussei exP'oitée parle même ,
leneei MirBtnt. *»*' >" k

16». Une autre, au même endroit, exploitée par le même 
contenant 8 ares 80 cent. 1 1

17». Une autre, au chemin des Naivetix, exploitée par 
!a veuve Oger Mmhmi, contenant 16 ares 15 cent.

18». Une sous le bois de Pontiee, exploitée par Henri 
Jeusselte ; de 15 ares 7 cent. F

19». Une idem en fond d’Elie Mendrèe , exploitée par Ni
colas Bologne, 13 ares 7 cent. 1

20». Une idem, au même lieu, section delà Basse-Cam
pagne, exploitée par Georges Brodelet, contenants ares 
12 centiares. . ■

21". Une idem , au même lieu, exploitée par Gilles Cabo- 
let , contenant'5 ares 43 cent.

22». Une autre , de 7 ares 51 centiares, située au même 
endroit et exploitée par le même.
T^-Uneautre au cerisier d’elle Ronhe, exploitée par 
Louis Na motte. tenant a la Verte voie 

24» Une PIECE DE TERR E et PRÉ, sur File de Monsin, 
exploitée par Jean Clossel, contenant 14ares 59 cent.

25». Un PRE aa même endroit, détenu par Nicolas Bolo
gne . contenant 8 ares 69 cent.

26». Une TERRE au même endroit, exploitée par Louis 
Collinet, contenant 8 ares 72 cent. 1

27». Une autre dans la campagne de la petite Foxhalle 
eXnôM CrlTpJr Lo.l,ls L?,8ROt 1 contenant 7 ares 16 cent. ’ 

28». Une au lieu dit. En-Pré, contenant 13 ares 7 cent 
exploitée par Hubert Lunaire. ’

29». Une autre au même endroit, contenant 30 ares 51 
cent., exploitée par Louis Godin.

30». Un JARDIN, siluéau Thier-des-Monls, exploité par 
Georges Keeux, contenant 14 ares 22 cent.
Hea-st'd CCS imni8ul)les S(,,ît silués «Ö la dite commune de 

31». Et une RENTE de lgl francs 55 centimes, résultant
u un acte de bail à renie, libre de retenue.

S adresser aux dits notaires, pour connaître les conditions.

mm
LÈS’DÉPÔTS" DU

(aliment des convalesces et des per^ounesfaibles)!1ont 
dans les pharmacies de MM. Deleour-Fmidbise, placedn 
Spoclii^le a I É'oiled’OrZfâ. a Liège, L. Étienne a Verviers. 
Van VV|st Diens a St-Tronçl, Louÿs à Namur. Mathieu 
» . ""î!™*irS.ei11 à Luxembourg , Bruuin à Bruxelles. 
Pilaffe a Riireinonde ; Opdenordt ph. à Venloo , Mies.
} anden Hervvylt Josten confiseurs à Maestriehl.

Où se vendent a

IP âTl PECTORALE et le SJÄlj®
Ml 'PECTORAL de 11 

Pour guérir les Pihutpes, .Catarrhes et mal.die de poi
trine. ! *

TJ A F.

]R S
DU

SEMINAIRE ÉPISCOPAL DE LIEGE,
METTRA EN ADJUDICATION,

Le 1er Février prochain , la confection de divers
Dffiâtii m'tÉtertiiÉkiasi

A EXÉCUTER AU SÉMINAIRE DE LIÈGE.
Les soumissions cachetées seront remises avant le 1»» fé

vrier au secrétariat de l'administration, Cloîtres de St-Paul, 
où 1 on peut voir les conditions, tous les jours* depuis 9 heu- 
res jusqu'à midi. gg

Les maux de Bents
Les plus aigus, sont calmés subitement par I'EAU du doc

teur O MEARA qui détruit la carie et raffermit les geneives. 
Dépôt, à Liège, chez M. ALBERT, pharmacien, et à Ver
viers chez M. L. .ETIENNE. 1655

Cadres dorés „ glaces.
DE MOLL, rue de l’Université vis-à-vis le Passage Le- 

monnier, fabrique CADKES GOTHIQUES depuis 1-50 à 
3 1rs. le pied et au-dessus , moderne de 50 centimes.à 2 frs 
le pied, pour glaces de 1-50 à2 frs. le pied. Il garantit le 
fini et la solidité de sa dorure.

Il se charge de toutes socles d'encadremens ainsi que les 
glaces. On trouve chez lui un ASSORTIMENT de GLACES 
a prix fixe.

DEPOT DE BANDAGES DE PARIS. 97

BOURSES.

Cinq p.

Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité.............

Hou.. Dette activ.
Dito 2 1(2.............
Différée................
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

» 5 1|2.
S. de C. des P.-B.

» nouvelle. 
Russie. Hope et C° 

» 1829 , 5.
Inscr. au gr. livre

PARIS. LE 24 JANVIER.
I 78 90 Actions réunies.

102 25 Différée ancienne.
! 110 65 Dito nouv. s. inté.
2650 Dette active. . . ,
1170 Id. passive . . .

1 98' 5(4 Emp. rom.............
j — Rente de Naples. .

575 Empr. portugais.
Mîguéliste. . . . .

AMSTERDAM, LE 24 JANVIER.
101 7|16 Certifie, à Amsler.
54 5|8 Pologne. L. fl. 300

63(64 Pr»». L. de Rd. 50
25 13|16 Espaone. E. Ard. .
94 7|8 Dito grd..............
79 1(2 Dette diff. 1830.

175 1(2 » anc .
* passive.

106 1 Autr. Métal!. 5.
105 7(8 Brés. Obi. à Lond.
72

535

18 3(4 
4 1(8 

101 
99 50 
22 3(8

139 3(4
125

17

4 3(10 
104 1(2 

78

Anvers. Det. act.j 
» Det. diff.j 

Empr. de 48 mill.!
Id. de 30 mil!.] 

Holl. Dette, activ.| 
Rente rembours. . 
Autriche. MétalliJ 
Lots de H. 100. . ,| 

» fl. 250. . j 
» fl. 500. . .' 

Poi.oo. Lots H..500 
» » H/500.

Brés. Em. L.4854. 
Espagne.Ardmn. .i 
Dette passiv. 1834.!

« Différée. . .j 
DANEMARC.E.NOttc 

Dito à L.............I

ANVERS
104
50
97
87 5(4

107

470
850
120 3(4 et 
137 3(4 
77 1|2 et 
16 7(8

LE 25 JANVIER.

5
95 1(2 
74

Prusse. Em.à Berl. 
Naples. Cert. Fal. 
Et. Rom. Lev. 1852. 
Cert, à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
Id. 2 mois. 

Rotterd. C. jours.
Id. 2 mois. 

Paris. C. jours.
Id. ,2 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Id. 5 mois. 

Bruxelles et Garni.

122 1|2 
93 3(4 

100 3(8 
99 1(4

P
A

_l_l|8p P
1 118 p P

pair
3|4 »(„ p 
39(7 1|2 
39(5 
56 1|!6 
35 5(8 
1|8

A
P
P
P
P
A
A

Pelle active 2 1|2 
Einp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Acl de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm, de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.................. .
Flenu....................
Hornu...................
Sclessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougnée.................
Sars-rLongscham. 
Chemin de Fer. ,
Vennes. ...............
St-Léonard. . . , 
Chatelineaii. . . ,
Verreries...........
Betteraves. . . . 
Verier, de Chart 
L'Espérance. . .

BRUXELLES, LE 25 JANVIER.
55
97

87 1(4 
67

770 
1650 

115 
60

101 l|3

97
100

119

106 3(4

Brasseries. ....
Tapis................. ..
Fer d’Ougrée. . , 
Mutualité. . . .

C. Bruges; . .
Monceaux. ....
Act. Réunies.. . .
Borinage. .....
Houyoux..............
Papeterie.............
Lils de Fer. . . . 
Luxembourgeoise 
Civile. . , . . j 
Herve. , , . . . ,|
Ch. de Fer de Col.
Ch. de B., M. clB.i
Asphalt.............. ...
Holi. Dette active.! 
Losrenten inscrit.! 100 
Autriche. Métalliqj 107 1(4 
Naples. C. Falcon.
Espagne. Ardoin.
Ftn courant. . . .
Prime un mois. .
Différée de 1830.
Idem de 1835. . .
Passives. ... . . 
drésil. t. de Roth, 
dorne. E. de 1854.

105

54 3(4

16 7(8

77
100 1(2

PORT D’ANVERS. - ARRIVAGES DD 25 JANVIER.
ta barque hanov. Vrouw Zelieyy. de Liverpool, ch. de div. march. 
Le haak prussien de Beurs, v. de Dordlrechl , ch. de div. march 
La goelette danoise Canning. v. ,|e ß,,rgen , ch. de stocktiseh.
Le bateau à vapeur anglais Sohn , v. de Londres , ch. de div. march.

Imprimerie de J.-B. Nonmt , rue du Pot-d'Or, H* 6«, i Utgr.


